2
2

ARRETE PLACANT UN AGENT CONTRACTUEL DE DROIT PUBLIC
EN CONGE DE MALADIE ORDINAIRE
Dans l’attente de la décision d’imputabilité de la CPAM
Le Maire ou Le (la) Président(e), 

Vu le code général de la fonction publique,
Vu le code de la sécurité sociale, article R.441-7 et R441.18 notamment,

Vu le décret n° 88-145 du 15 février 1988 modifié portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale et relatif aux agents non titulaires de la fonction publique territoriale, 
Vu la situation administrative de M./Mme………………..recruté(e) par contrat depuis le --/--/---- à --/35ème, (mentionner éventuellement les dates de début et de fin de contrats si ceux-ci ne sont pas continus) (1)

Vu le certificat médical initial de constatation au titre d’un accident de travail en date du ………………….., établi par le DR ………………..……… et fixant un arrêt de travail à ce titre du …………………….. au ……………………. (le cas échéant, préciser les dates de prolongation),

Considérant qu’il appartient à la CPAM de se prononcer sur le caractère du risque professionnel du sinistre, 
Considérant que la CPAM dispose d’un délai de trente jours à compter de la date à laquelle elle a reçu la déclaration d’accident et le certificat médical initial ou de trois mois à compter de la date à laquelle elle a reçu la déclaration de la maladie professionnelle et le certificat médical initial pour statuer sur le caractère professionnel de l’accident ou de la maladie.
Considérant que l’intéressé (e) justifie d’une ancienneté d’au moins 4 mois dans la collectivité, lui ouvrant droit au bénéfice d’un congé maladie rémunéré,
Considérant qu’en l’attente de la réponse de la CPAM l’agent doit être placé en maladie ordinaire, 

ARRETE

Article 1er
: M./Mme……………….(prénom-nom)……………….(grade ou emploi) contractuel à …. (Durée hebdomadaire de service), est placé(e) en congé de maladie ordinaire pour une durée de …… jour(s) du --/--/---- au --/--/---- inclus, à titre conservatoire, dans l’attente de l’avis de la CPAM sur le caractère imputable de l’événement.
Article 2  : Le premier jour du congé de maladie ordinaire constitue le délai de carence pendant lequel aucune rémunération ne sera versée à l’agent hormis le supplément familial de traitement.

Article 3  : Durant cet arrêt de travail, déduction faite des indemnités journalières (2), l’agent ne bénéficiera du maintien du versement de prestations en espèces par l’employeur qu’à compter du deuxième jour de ce congé, déduction faite des indemnités journalières de la sécurité sociale, c’est-à-dire : 

· 90% de son traitement d'activité pendant …… (nombre de jours)
· 50% de son traitement d’activité pendant……..(nombre de jours)

Article 4    : A réception de l’avis favorable de la Caisse de sécurité sociale, ou en l’absence de notification de son avis dans les délais, la collectivité placera par arrêté l’agent en congé pour accident de travail à compter de la date initiale de l’arrêt de travail avec régularisation de sa rémunération.
Article 5   : Le Maire ou Le (la) Président(e) certifie le caractère exécutoire de cet acte et informe que celui-ci peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir auprès du Tribunal Administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa notification. Le Tribunal Administratif peut être saisi d’une requête déposée sur le site www.telerecours.fr 

Article 6
: Le Directeur général des services est chargé de l’exécution du présent arrêté, dont

ampliation sera transmise :


- au Comptable de la collectivité,


- au Centre de Gestion de l’Ain,


- à l’intéressé(e).

Fait à………………….., le --/--/----


Le Maire ou Le (la) Président(e),
Notifié à l’intéressé(e) le :

Signature de l’agent :

(1) A compter du 01/03/2025, le droit à congé de maladie ordinaire est le suivant (pendant une période de douze mois consécutifs ou, en cas de service discontinu, au cours d'une période comprenant trois cents jours de services effectifs) :
· après 4 mois de services : 1 mois à 90% de son traitement et 1 mois à demi traitement,

· après 2 ans de services : 2 mois à 90% de son traitement et 2 mois à demi traitement,

· après 3 ans de services : 3 mois à 90% de son traitement et 3 mois à demi traitement.

Si l’agent n’ouvre pas droit à congé de maladie ordinaire, il est placé en congé sans traitement pour maladie.

(2) Les prestations en espèces servies en application du régime général de la sécurité sociale par les caisses de sécurité sociale ou par les régimes de protection sociale des professions agricoles en matière de maladie, maternité, paternité, adoption, invalidité, accidents du travail ou maladie professionnelle ainsi que les pensions de vieillesse allouées en cas d'inaptitude au travail sont déduites du plein ou du demi-traitement maintenu par les collectivités ou établissements. 

Les agents doivent communiquer à leur employeur le montant des prestations en espèces ou des pensions de vieillesse allouées pour inaptitude physique en application du régime général de sécurité sociale par les caisses de sécurité sociale ou par les régimes de protection sociale des professions agricoles. L'autorité territoriale peut suspendre le versement du traitement jusqu'à la transmission des informations demandées.

Il convient toujours de comparer la rémunération versée à un agent en congé de maladie, au montant des indemnités journalières remboursées par la C.P.A.M. à la collectivité. Si celles-ci sont plus élevées (ex : si l'agent a au moins 3 enfants à charge), une indemnité compensatrice est servie à l'agent.

(3) Le praticien indique sur l’arrêt de travail :

- soit que les sorties ne sont pas autorisées ;

- soit qu'elles le sont. Dans ce cas, l'assuré doit rester présent à son domicile de 9 h à 11 h et de 14 h à 16 h, sauf en cas de soins ou d'examens médicaux. Toutefois, le praticien peut, par dérogation à cette disposition, autoriser les sorties libres. Dans ce cas, il porte sur l'arrêt de travail les éléments d'ordre médical le justifiant.
